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Commune de SAINT-DIER-D'AUVERGNE

Membres en exercice : 11

Membres présents : 09

Voix délibérantes: 09

L'an 2025, le deux juillet
à vingt heures,

le Conseil Municipal de la Commune de
Saint-Dier-D'Auvergne,

s'est réuni en session ordinaire, à la
Mairie sous la présidence de

Madame Nathalie SESSA. Maire.

Date de convocation : 25 juin 2025

Année : 2025

Séance : 005

DéllbéraUon : 001

Présents : Messieurs COQUERY, DELNARD, DUFOUR, LAMBERT, MOINE, SESSA et
BflNdames ANGÉLY. BAUVY, SESSA

Absents : Mesdames OUVERT, GELIN

Searétojre deséance : Monsieur Laurent COQUERY

Objet : Avis modification simplfflée no1 du PLUH de Biltom Communauté.

Vu le Plan Local d'Urbanisme valant Programme Local de l'Habitat (PLUH) intercommunal de Billom
Communauté, approuvé par délibération du consdl communautaire du 21/10/2019 ;
Vu la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme valant Programme Local de l'Habitat (PLUH)

.
intercommunal de Billom Communauté, approuvée par délfbératfon du conseil communautaire du
25/10/2021 ;
Vu la modificatton n°2 du Plan Local d'Urbanisme valant Programme Local de l'Habitat (PLUH)
intercommunal de Billom Communauté, approuvée par dâibération du conseil communautaire du
29/01/2024.

Vu l'arrêté du Président en date du 6 mare 2025 engageant la procédure modification simplifiée n°1 du
Plan Local d'Urbanisme valant Programme Local de l'Habltat (PLUH) intercommunal de Billwn
Communauté ;

VU le projet de modification simplifiée n°1 du Han Local d'Urbanisme valant Programme Local de
l'Habitat (PLUH) intercommunal de Billom Communauté ;
Vu le dossier transmis à la MRAE en application des artides RI 04-33 et R104-34 en date du
14/03/2025 ;
Vu la dédsion de l'autorité envtronnementale n°2025-ARA-AC-3788 du 13/05/2025, ne soumettant pas
la procédure à évaluation environnementale ;

Vu la délibération no33 du conseil communautaire du 18 mai 2025, décidant de ne pas réaliser
d'évaluation environnementale et définissant les modalités de consultation du public ,
Vu les artides R104-33, R104-36 et R104-37 du code de l'urbanisme.

Madame le Maire rappelle que dans le cadre de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLUH de
Blllom Communauté, le projet de modification est soumis à l'avfs des communes membres de l'EPCI.

Madame le Maire présente te contenu du dossier de modlficatiwi simplifiée no1 du PLUH.

Après avoir ouï l'exposé du Maire, le conseil municipal n'émet pas d'observation sur le projet de
modification simplifiée n°1 du PLUH de Billom Communauté.

Madame le Maire entendue, le Conseil Munidpal, à l'unanimité des membres présents,
0 Emet un avis favorable sur le projet de modification simplifiée n°1 du PLUH de Billom

Communauté.

® Valide la transmission de la présente délibération à Monsieur le Préfet du département du Puy-
de-Dôme, ainsi qu'à Billom Communauté.

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an susdits.
Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.
En Mairie, le 03 Juillet 2025.

Le Maire
Nathalie SESSè
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Le secrétaire de séance
Laurent COQUERY


